
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 22 
2021 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DONATO, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, 
M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme 
LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. OZCAN Mme 
PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO 

 
Excusés : 
Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. 
FEUILLET, M. OLIVIER, M. OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme DE CHANLAIRE à Mme BLANC 
 
Secrétaire de séance : M. DAOUZE 
 
 
 
 
N° 55-06-2021 
 
 
MISE EN PLACE D’UNE OFFRE DE FORMATION « BREVET D’APTITUDE AUX 
FONCTIONS D’ANIMATEUR » AU CENTRE SOCIOCULTUREL  
 
Rapporteur : M. Mokhtar KAHLAL 
 
  



 
 La Ville de Saint-Dizier souhaite favoriser l’obtention par les jeunes du 
territoire du BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) afin de leur offrir la 
possibilité d’obtenir une première expérience professionnelle tout en renforçant le vivier 
d’animateurs diplômés pour répondre aux besoins des structures de loisirs et d’accueil collectif 
de mineurs. 
 
 Elle s’appuiera pour cela sur son Centre Socioculturel, avec l’objectif qu’il 
obtienne l’agrément pour dispenser cette formation du BAFA. En attendant, la formation sera 
proposée grâce à un partenariat avec l’UFCV. 
 
 Le BAFA est nécessaire pour encadrer à titre professionnel, de façon 
occasionnelle, des mineurs en accueils collectifs dans le cadre d’un engagement social et 
citoyen d’une mission éducative. 
  
 Ces formations seront proposées aux jeunes du territoire ainsi qu’aux 
personnels animateurs non diplômés au sein des accueils mis en place sur le territoire. Elles 
pourront accueillir 12 bénéficiaires par session. Elles seront financées conjointement par la ville 
de Saint-Dizier, la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Marne, le Conseil 
Départemental de la Haute Marne, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et 
Blaise et le CGET dans le cadre du Contrat de Ville. Ce soutien financier des partenaires permettra 
de limiter le coût de la formation pour les bénéficiaires, à qui il serait demandé une participation de 
100 €. 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- de valider la mise en  place d’une offre de formation au BAFA, au sein du Centre Socioculturel 

Municipal ; 
 

- d’adopter la convention de partenariat avec l’organisme de formation UFCV et d’autoriser 
Monsieur le Maire, ou en son absence, Monsieur Mokhtar KAHLAL à la signature ; 
 

- de fixer à 100 € TTC le tarif de la formation à la charge de chaque stagiaire ; 
 
- d’approuver le contrat d’engagement avec les bénéficiaires. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 
 


